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Article premier:

Remplacer cet .article par le texte s~ivant, qui figurera dans

une Déclaration préliminaire :

"Les droits proclaJII~s dans cette Déclaration doivent ~hre

nécessairement respectés afin que les .hommes puissent vivre

conformément à leur condition d'@tres doués de conscience et

de ri3\ison etpoursùivre le bonheur dans un esprit de solidarité

fiaternelle.

Toutes les dispositions de la présente Déclaration doivent

@tre interprétéee conformément à ce principe",
\
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